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Partie B. - Formulaire d'information standard lorsque le professionnel facilitant 

une prestation de voyage liée en ligne au sens de l'article 2, 5°, a), est un 

professionnel autre qu'un transporteur vendant un billet aller-retour 

Si, après avoir choisi un service de voyage et l'avoir payé, vous réservez des services de voyage 

supplémentaires pour votre voyage ou séjour de vacances par l'intermédiaire de notre entreprise/de XY, 

vous NE bénéficierez PAS des droits applicables aux voyages à forfait au titre de la directive (UE) 

2015/2302, transposée par la loi du 21 novembre 2017 relative à la vente de voyages à forfait, de 

prestations de voyage liées et de services de voyage. 

Par conséquent, notre entreprise/XY ne sera pas responsable de la bonne exécution des services de 

voyage individuels. En cas de problème, veuillez contacter le prestataire de services concerné. 

Toutefois, si vous réservez des services de voyage supplémentaires au cours de la même visite de 

notre site internet de réservation/du site internet de réservation de XY, les services de voyage feront 

partie d'une prestation de voyage liée. 

Dans ce cas, XY dispose, comme l'exige le droit de l'Union européenne, d'une protection afin de 

rembourser les sommes que vous lui avez versées pour des services qui n'ont pas été exécutés en 

raison de son insolvabilité. Veuillez noter qu'en l'occurrence, il n'est pas prévu de remboursement en 

cas d'insolvabilité du prestataire de services concerné. 

Pour plus d'informations sur la protection contre l'insolvabilité [à fournir sous forme d'hyperlien]. 

En cliquant sur l'hyperlien, le voyageur recevra les informations suivantes : 

- XY a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de Amlin Insurance SE. 

Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette entité ou, le cas échéant, l'autorité 

compétente (Boulevard du Roi Albert II 37, 1030 Bruxelles, Belgique, 

insolvency.claims.be@msamlin.com, +32-(0)2/894.70.00) si les services leur sont refusés en 

raison de l'insolvabilité de XY. 

  

Ou 

- XY a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de Fonds de Garantie Voyages. 

Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette entité ou, le cas échéant, l'autorité 

compétente (Av. de la Métrologie 8, 1130 Bruxelles, Belgique, info@gfg.be, +32-

(0)2/240.68.00) si les services leur sont refusés en raison de l'insolvabilité de XY. 

 

Remarque : cette protection contre l'insolvabilité ne s'applique pas aux contrats conclus avec des 

parties autres que XY qui peuvent être exécutés en dépit de l'insolvabilité de XY. 

Directive (UE) 2015/2302, transposée par la loi du 21 novembre 2017 relative à la vente de voyages à 

forfait, de prestations de voyage liées et de services de voyage. 
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